
 
Lycée Jean Baptiste Kléber. 25, place de Bordeaux 

                                                                                                                      CS 40017 67082 Strasbourg Cedex 
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                                  Madame, Monsieur 

 

Le Conseil d’Administration a décidé de créer une caisse de solidarité pour venir en 
aide aux étudiants des classes préparatoires et aux élèves, parallèlement aux fonds 
sociaux pour ces derniers. 

Cette caisse est gérée selon les règles de la comptabilité publique et les aides sont 
décidées par l’équipe de direction. 

Les participations volontaires peuvent être faites selon les modalités ci-dessous. 

Je vous remercie pour votre contribution. 

                                                                                                           Le Proviseur 

 

 

 

                                                                                  Sylvain Letheux 

             

Sylvain Letheux 

                                                                                                                                                                                                      

      

       LYCEE KLEBER STRASBOURG                 

        Année scolaire 2023/2024 

 

    Document à remettre à l’intendance uniquement en cas de versement 

 

 
 

Nom, prénom du père / de la mère :    

  
 

Nom, prénom de l’élève : 

  
 

Verse la somme de __________ (uniquement par chèque bancaire) à l’ordre de 

 l’agent comptable du lycée Kléber 
 

Date :    

 
    

LYCEE KLEBER STRASBOURG 

Année scolaire 2023/2024 
 

 

De : (Nom, Prénom) :   

 

La somme de __________ a été versée par chèque bancaire. 
 

La somme doit être régler
 

En participation à la caisse de solidarité de l’établissement. 

Cachet de l’établissement 

RECU 

VERSEMENT A LA CAISSE DE SOLIDARITE 


